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LE MOT DU PRESIDENT 
 
J’attendais le message du Président Jean Kieffer que vous allez découvrir ci-dessous pour vous donner quelques 
nouvelles. Nous ne sommes pas restés sans nous occuper de l’AMP. 
Nous avons rencontré avec Jean Claude Porcher, Emmanuelle de Vendée Marine qui anime l’association  
Loisirs Plaisance Nautique. 
Nous avons évoqué la possibilité de rapprocher nos deux associations après avoir convenu qu’il était un peu dommage 
que deux associations soient en place. La pluralité ne peut rien apporter de plus aux plaisanciers. 
Emmanuelle nous a proposé d’inviter tous les membres de Maupas Plaisanciers, clients ou non de Vendée Marine , à 
participer au Rallye du Pertuis qui se déroulera cette année le 1er août. 
Elle nous a également rappelé que plusieurs membres de LPN seraient heureux de se joindre à nous pour des activités 
de pêches. Nous avons répondu favorablement à cette attente et je souhaite qu’il en soit de même pour chacun d’entre 
nous. 
Nous nous rencontrerons après la saison pour poursuivre ce rapprochement. 
 
J’ai également rencontré Monsieur MONNEREAU, partenaire et annonceur de l’AMP,  assureur AXA à La Tranche pour 
étudier la possibilité de mettre en place un contrat d’assurance pour nos bateaux. Ce contrat pourrait apprécier la 
spécificité des mouillages saisonniers et la pratique limité dans l’année de notre activité. 
Pour mener à bien ce projet nous devons établir un fichier comportant la marque, le type, l’année de construction, 
ainsi que la puissance du moteur de chaque bateau. 
Je vous saurais gré de nous aider en nous fournissant par retour ces renseignements. Ils sont indispensables pour que 
les actuaires de la compagnie puissent établir un tarif. 
 
Avant de laisser mes amis vous donner leurs infos je vous délivre le message  du Président de la FNPPSF. 
 
Signature de la charte sur la pêche de loisir ! 

 
   Dernère minute : Après bien des péripéties, la charte sur la pêche de loisir élaborée dans le cadre du Grenelle devrait être signée à Brest le lundi 07 juin 2010 en fin 
d'après midi sur le site d’Océanopolis en présence de M. Jean-Louis Borloo, ministre de l’écologie et du développement durable, de M. Jérôme Bignon, président 
des Aires Marines protégées et de l’ensemble des fédérations représentatives des usagers. 
Cette charte comporte des points que nous n'avions pas demandés et que nous avons été finalement contraints d'accepter dans le cadre d'une négociation aussi longue 
que difficile, comme la déclaration gratuite obligatoire et le marquage des poissons. 
Elle reste néanmoins un document de consensus intéressant sur lequel nous devons nous appuyer pour éviter la mise en place de mesures plus coercitives demandées 
par certains écologistes extrémistes qui, si elles voyaient le jour, sonneraient probablement le glas de notre activité et de toute la filière nautique et halieutique.  
Cette charte, à nos yeux, est à considérer comme une ligne de défense infranchissable autour de laquelle nous allons concentrer tous nos efforts. 
Il est donc important de bien communiquer à partir de ce texte et de bien expliquer l'ensemble des mesures retenues à tous les adhérents mais aussi à tous les 
pratiquants. 
 En toute dernière minute :, le Ministère de l'Ecologie du Développement Durable (Cabinet de M. Borloo)  vient de nous informer que, pour répondre au souhait de   
M. Bruno LEMAIRE, Ministre de l'Agriculture et des Pêches,  la signature de la Charte Pêche de Loisir, prévue le lundi 7 juin à Brest est reportée au : 
Mercredi 7 juillet à 12h00  à l'Hôtel de Roquelaure  26 boulevard Saint-Germain - Paris 7ème. 
Un nouveau report qui s'ajoute aux précédents et que nous déplorons...  
Toutefois, saluons les ministres concernés qui expriment le souhait d'être présents lors de la signature de ce document, témoignant ainsi de l'intérêt qu'ils portent à cette 
charte pour la pêche de loisir. 
Bien cordialement. Jean Kiffer Président National 
Pour en savoir plus cliquer sur le lien ci-dessous 
http://fnppsf.fr/derniere-minute/presse/charte-mer.htm 
 
 
Amitiés à tous - Jacques FLATIN 
 
 



 
LE MOT D’ALAIN BRAUD  
 
Je vous laisse découvrir en pièce jointe le projet de la sortie à Marans parrainé par Marine Service 85 Monsieur 
DALLOYAU et le bon de réservation à me retourner avant le 30 juin 2010. 
Je souhaite que le programme de cette sortie soit à votre convenance et que vous soyez nombreux à vous 
joindre à nous. 
 
Amitiés à tous, à bientôt – Alain Braud 
 
LE MOT DE SYLVIE  
 
L’association compte à ce jour 120 adhérents. 87 sont à jour de leur cotisation. 
25 d’entre vous ont récupéré la casquette AMP. 
Cette année elle est blanche. Vous pourrez vous la procurer au local de l’AMP lors des prochaines permanences du 
samedi matin. 
Merci à ceux qui ne l’on pas encore fait de m’adresser leur règlement de 30 euros afin de solder au plus vite les 
enregistrements de l’année. Je vous rappelle que sur présentation de la carte fédérale à jour avec son timbre 2010, vous 
pouvez bénéficier chez certains de nos partenaires de remises. 
Je joins le bulletin d’inscription  aux diverses manifestations qui seront suivies d’un repas. Il serait souhaitable de le 
retourner rempli avant le 30 juin accompagné de votre règlement par chèque à l’ordre de l’AMP. En cas d’imprévu, nous 
vous demandons de nous prévenir une semaine avant la manifestation, pour un meilleur suivi de nos commandes auprès 
de SUPER U et autres fournisseurs. 
En ce qui concerne le concours de pêche, merci de m’adresser un chèque de 20 euros séparément. 
Nous vous rappelons que le site est régulièrement mis à jour par notre ami José, la fiche signalétique y figure ainsi que 
toutes les infos. Pensez à compulser les petites annonces.  
 
 
A très bientôt - Sylvie


